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Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 
Division des normes d’exercice et de l’agrément 

Ieskaiẻhston Ensahiatonhseraiẻnita’ne Tsi nahōiten 
Sateueiẻnstha Ensahrorihákie 
(Ligne directrice du cours menant à la qualification additionnelle 
Enseignement du mohawk)  
 

Vous êtes la langue que vous parlez. 
Chef Arnold General, Six Nations Polytechnic, 28 février au 1er mars 2011 

 
 
1. Tewatahsawahkhwa (Introduction) 
Les enseignantes et enseignants qui obtiennent une note de passage au cours 
élaboré à partir du présent document reçoivent la qualification additionnelle 
Enseignement du mohawk (Enhsherihónnien Kanien’kéha). 
 
Le présent cours a été élaboré de façon collaborative avec le leadership des 
pédagogues et des membres de la communauté rotinonhsón:nie. L’inclusion des 
processus et protocoles autochtones a guidé l’élaboration de la présente ligne 
directrice qui reflète la voix et la sagesse des gardiens du savoir et des membres 
de la communauté. Les connaissances, les façons de savoir, la culture, la langue, 
les traditions et les perspectives rotinonhsón:nies sont honorées et célébrées tout 
au long du cours Enseignement du mohawk. Pour élaborer la présente ligne 
directrice, des membres de la communauté et des pédagogues ont participé à des 
cercles de discussion et pris part à un dialogue réflexif sur les connaissances 
professionnelles, les compétences et les responsabilités éthiques liées à 
l’enseignement du mohawk. La réflexion et le dialogue ont mis l’accent sur les 
quatre domaines de recherche suivants, qui ont guidé l’élaboration de la présente 
ligne directrice : 
1. Que doivent comprendre les enseignants? 
2. Que doivent faire les enseignants? 
3. Que doivent honorer les enseignants? 
4. Que doivent savoir les enseignants? 

Toutes les enseignantes et tous les enseignants peuvent s’inscrire au cours 
menant à la qualification additionnelle Enseignement du mohawk. Les 
pédagogues qui s’y inscrivent ont un intérêt pour cette matière ou en ont acquis 
une certaine expérience et souhaitent améliorer et appliquer leurs connaissances, 
compétences, pratiques et maîtrise de la langue en matière de conception, de 
mise en œuvre et d’évaluation des programmes d’enseignement. Les candidats 
doivent déjà posséder une certaine maîtrise du mohawk puisque le cours est 
offert en grande partie dans cette langue. 
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Mise en œuvre du cours menant à la qualification additionnelle 
 
Les concepteurs, fournisseurs et instructeurs de cours utilisent le cadre 
conceptuel de la ligne directrice pour mettre en valeur les principaux concepts en 
fonction des contextes professionnels, des connaissances, des habiletés et de la 
compréhension des participantes et participants.  
 
Adopter le modèle d’un milieu d’apprentissage positif qui reflète l’empathie ainsi 
que les multiples dimensions de la diversité et de l’équité est essentiel à la mise 
en œuvre holistique du présent cours, lequel soutient l’amélioration des 
connaissances professionnelles, de la pratique éthique, du leadership et du 
perfectionnement professionnel continu.  
 
L’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario reconnaît que les 
pédagogues qui œuvrent au sein des systèmes scolaires financés par la province 
ainsi que des écoles privées, indépendantes ou des Premières Nations doivent 
explorer des idées et des questions qui s’appliquent à leur propre contexte ou à 
celui dans lequel ils peuvent être amenés à travailler. 
 
Dans le présent document, le terme «participants» fait référence aux pédagogues 
qui suivent le cours, et le terme «élèves» fait référence aux jeunes qui fréquentent 
les écoles. 
 
A. Maintenir les langues et les civilisations rotinonhsón:nies 
La préservation et la revitalisation des langues rotinonhsón:nies, qui nous ont été 
données par le Créateur, sont indispensables au maintien des civilisations 
rotinonhsón:nies. Reposant sur les valeurs et les connaissances culturelles 
propres à ces langues, le rotinonhsón:ni reste profondément ancré dans notre 
histoire, nos territoires, nos cérémonies, nos pratiques culturelles et notre mode 
de vie, qui ont transcendé le colonialisme, y compris l’époque des pensionnats. 
En ce qui concerne la langue, les personnes dont la langue maternelle est le 
mohawk figurent au premier plan de nos efforts pour maintenir, développer et 
enrichir la langue ainsi que son savoir culturel irremplaçable. Leur leadership en 
tant qu’enseignants, co-enseignants, mentors ou chercheurs dans tous les 
domaines du développement de la langue est crucial pour l’enseignement et 
l’apprentissage des pratiques qui garantissent que les prochaines générations de 
Rotinonhsón:nis parleront le mohawk et observeront nos traditions. Les 
personnes dont la langue maternelle est le mohawk jouent un rôle central dans 
l’élaboration et la prestation du présent cours.  
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B. Caractéristiques des cours de mohawk 
Les cours élaborés à partir de la présente ligne directrice permettent aux 
enseignants de comprendre les connaissances culturelles et théoriques qui 
guident la pédagogie, y compris la conception du cours menant à la qualification 
additionnelle Enseignement du mohawk. Voici les caractéristiques 
fondamentales des cours de mohawk :  

• les élèves et les apprenants du mohawk font de leur mieux et n’arrêtent 
jamais d’apprendre 

• l’appui respectueux et bienveillant des élèves et des apprenants du mohawk 
favorise leur confort et leur facilité d’apprentissage de la langue 

• le respect est une composante du mohawk, par conséquent la culture est 
ancrée dans la langue 

• la façon d’accroître la confiance dans l’apprentissage de la langue est de 
continuer à utiliser la langue 

• l’idée d’apprentissage traditionnel est intégrée à la langue (p. ex., voir, 
ressentir et faire l’expérience de la langue) 

• les leaders en éducation s’encouragent mutuellement à parler le mohawk à 
l’école et dans la communauté 

• les pratiques culturelles et communautaires guident la langue associée, par 
conséquent cette langue n’est pas perdue 

• le développement de ressources appuie les enseignants, les apprenants et les 
fournisseurs de cours, et certaines de ces ressources sont partagées parmi les 
six langues rotinonhsón:nies. 

 
C. Contexte de l’élaboration et de la prestation du cours menant à la 

qualification additionnelle Enseignement du mohawk 
Les enseignants du mohawk doivent obtenir des qualifications additionnelles 
pour s’améliorer et atteindre un niveau élevé d’enseignement de la langue afin 
d’en faire bénéficier les élèves et les apprenants du mohawk, et, en fin de compte, 
appuyer les efforts de la communauté dans le maintien du mohawk en tant que 
langue maternelle parlée couramment par ses locuteurs. L’apprentissage de la 
langue en immersion est considéré comme une priorité par les Rotinonhsón:nis. 
Le cours menant à la qualification additionnelle Enseignement du mohawk est 
conçu et mis en œuvre en partenariat avec des personnes dont le mohawk est la 
langue maternelle. L’enseignant et les élèves continuent à utiliser le mohawk 
dans les composantes pédagogiques, expérientielles et interactives du cours 
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menant à la qualification additionnelle. Pour encourager les apprenants à 
poursuivre leur apprentissage du mohawk tout en perfectionnant leurs 
compétences et pratiques en enseignement, des expériences préliminaires 
pourraient être offertes aux débutants du mohawk qui souhaitent s’inscrire au 
présent cours. Utilisée de façon cumulative dans des milieux appropriés, le 
mohawk, en tant que langue d’enseignement, maintiendra l’intérêt et la 
motivation des participants possédant une meilleure maîtrise de cette langue. 
 
 
2. Tsi thatiianerenhserón:ni Tsi nahò:ten Kahiá:ton 

(Contexte législatif) 
L’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario est l’organisme 
d’autoréglementation de la profession enseignante dans la province. Sa 
responsabilité relativement aux cours menant à une qualification additionnelle 
comprend les éléments suivants : 

• établir et faire respecter les normes d’exercice et de déontologie de 
la profession, en reconnaissant et en respectant la diversité, le savoir 
traditionnel et les normes d’exercice du peuple mohawk 

• prévoir la formation continue des membres 

• agréer les cours menant à une qualification additionnelle, plus précisément : 
 
Le contenu du programme et le rendement attendu des personnes qui y sont inscrites 
correspondent aux habilités et aux connaissances énoncées dans les Normes 
d’exercice de la profession enseignante et les Normes de déontologie de la profession 
enseignante de l’Ordre ainsi que dans les lignes directrices formulées par l’Ordre. 
 

Règlement 347/02 sur l’agrément des programmes 
de formation en enseignement, partie IV, paragraphe 24 

 
Le Règlement sur les qualifications requises pour enseigner énonce les 
qualifications additionnelles que les enseignantes et enseignants peuvent détenir. 
En outre, ce règlement comprend les cours menant à une qualification 
additionnelle, à la qualification de perfectionnement des directrices et directeurs 
d’école, à la qualification de directrice ou de directeur d’école, aux qualifications 
pour enseigner aux cycles primaire et moyen, et à la qualification d’agente ou 
d’agent de supervision. Un cours menant à une qualification additionnelle doit 
comporter au moins 125 heures, tel qu’approuvé par le registraire de l’Ordre. Les 
cours agréés menant à une qualification additionnelle reflètent les normes 
d’exercice et de déontologie de la profession enseignante, ainsi que le Cadre de 
formation de la profession enseignante. 
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Les participantes et participants qui répondent aux exigences du Règlement sur 
les qualifications requises pour enseigner peuvent suivre le présent cours. 
 
La qualification additionnelle Enseignement du mohawk, telle qu’énoncée dans 
l’annexe C du Règlement sur les qualifications requises pour enseigner, est 
inscrite sur le certificat de qualification et d’inscription des membres de l’Ordre 
ayant suivi le cours avec succès. 
 
 
3. Tsi nihatiweiennò:ten Tsi nikiòtte tánon ne Tsi nikiótte 

ne Ronteweiénstha ne’:’e ne Iakotirihonnién:ni 
Aotiio’ténhsera 
(Normes d’exercice et de déontologie de la profession 
enseignante) 

 
Une perception claire de ce que signifie être enseignante ou enseignant constitue 
l’essence même du professionnalisme en enseignement. Les normes d’exercice et 
de déontologie de la profession enseignante (annexe 1) ainsi que le Kaianer 
kó:wa (la grande loi de la paix, annexe 2) soutiennent le perfectionnement 
professionnel et sont les assises de l’élaboration du cours menant à la présente 
qualification additionnelle. De plus, elles appuient le Cadre de formation de la 
profession enseignante, lequel exprime clairement les principes de 
l’apprentissage et présente une gamme d’options favorisant le perfectionnement 
professionnel. L’amélioration continue du jugement professionnel acquis par des 
expériences, du questionnement et une réflexion critique est essentielle pour 
incarner les normes ainsi que le Cadre de formation de la profession enseignante 
dans le présent cours et la pratique de l’enseignement. 
 
Ressources pour la formation des enseignants 
 
L’Ordre a développé des ressources qui appuient l’intégration efficace des 
normes aux cours menant à une qualification additionnelle. Elles présentent une 
variété de processus éducatifs basés sur le questionnement et la recherche, qui 
visent l’intégration des normes à la pratique professionnelle. 
 
Ces ressources appuient le développement des connaissances professionnelles, du 
jugement et de l’efficacité par la praxie réflexive critique. On y présente des 
expériences vécues par des pédagogues de l’Ontario, qui ont pour but d’appuyer 
la formation des enseignants dans les cours menant à une qualification 
additionnelle. La ligne directrice du cours menant à la qualification additionnelle 

http://www.oeeo.ca/resources/categories/professional-standards-and-designation
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Enseignement du mohawk reflète également les quatre normes de déontologie de 
l’éducation autochtone (annexe 2) : karihwakweniénhtshera (respect), 
onkwaió`ténhsera (responsabilité), karihwanó:ron (pertinence) et 
tekarihwaienawá:kon (réciprocité). 
 
 
4. Tewate’nikonhratka’:wen 

(Fondements théoriques) 
Les fondements théoriques du cours menant à la qualification additionnelle 
Enseignement du mohawk sont représentés au moyen du cadre conceptuel du 
Tsionerahtase’ Kó:wa (arbre de la paix), un symbole mohawk. Dans ce cadre 
conceptuel, les différentes parties interconnectées de l’arbre illustrent de manière 
holistique les fondements théoriques du présent cours. Dans la vision du monde 
mohawk, le Tsionerahtase’ Kó:wa est un remède. La langue est également 
considérée comme un remède pour la nation mohawk. 
 
Le Tsionerahtase’ Kó:wa (arbre de la paix) est un cadre conceptuel pour 
l’enseignement du mohawk. Il est présenté dans les schémas 1, 2 et 3, et reflète 
les principes suivants : 

• la taille de l’arbre reflète la portée et le degré d’apprentissage propre à 
chaque cycle 

• les thèmes sont inspirés par les entités créatrices auxquelles on s’adresse 
pendant l’Ohén:ton Karihwatehkwen (action de grâce)  

• la base de l’arbre de la langue est la philosophie du Kaianer kó:wa, la grande 
loi de la paix (unité, paix, force et esprit sain) 

• les enseignements traditionnels ainsi que les récits, les chansons, les danses et 
les cérémonies font partie du cercle d’apprentissage de la langue, et sont 
renforcés à l’école, à la maison et lors des activités et événements 
communautaires 

• d’autres lignes directrices culturelles s’appliquent, soit les quatre normes de 
l’éducation autochtone (karihwakweniénhtshera [respect], onkwaió`ténhsera 
[responsabilité], karihwanó:ron [pertinence] et tekarihwaienawá:kon 
[réciprocité]), les cinq sens et les neuf intelligences multiples 

• tout au long des étapes progressives de l’apprentissage et des niveaux de 
progression de la langue, les branches de l’arbre deviennent plus solides et 
s’étendent 

• tout au long des étapes de l’apprentissage et de l’acquisition de la langue, les 
racines de l’arbre deviennent plus profondes. 
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Schéma 1. Tsi nika’nikonhrò:ten Karihwakwatákwen ne 
Ronwatirihonnién:ni Kanien’kéha 
(Cadre conceptuel pour l’enseignement du mohawk au niveau de 
langue primaire) 
 

Tsionerahtase’ Kó:wa 
(arbre de la paix) 



8 

Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 
Division des normes d’exercice et de l’agrément 

Schéma 2. Tsi nika’nikonhrò:ten Karihwakwatákwen ne 
Ronwatirihonnién:ni Kanien’kéha 
(Cadre conceptuel pour l’enseignement du mohawk au niveau de 
langue intermédiaire) 
 

Tsionerahtase’ Kó:wa 
(arbre de la paix) 
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Schéma 3. Tsi nika’nikonhrò:ten Karihwakwatákwen ne 
Ronwatirihonnién:ni Kanien’kéha 
(Cadre conceptuel pour l’enseignement du mohawk au niveau de 
langue supérieur) 
 

Tsionerahtase’ Kó:wa 
(arbre de la paix) 
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5. Tsi nahò:ten ronteweienstha Thatika’én:ions 
(Aperçu du cours) 

Le présent cours élargit les connaissances et les compétences professionnelles 
des pédagogues dans l’enseignement du mohawk. Les enseignants 
approfondissent leur compréhension de l’histoire, des traditions et des 
civilisations rotinonhsón:nies, et élargissent leurs compétences dans la 
conception et la mise en œuvre de programmes d’enseignement du mohawk 
enrichis sur le plan culturel. Les enseignants explorent des thèmes et des enjeux 
pertinents au contexte pédagogique dans lequel ils travaillent ou pourraient être 
amenés à travailler. Dans le cadre d’un cycle de révision souple, le cours pourrait 
être modifié pour refléter les besoins en évolution des enseignants, des 
apprenants du mohawk et de la communauté. 
 
Les objectifs sous-jacents du cours menant à la qualification additionnelle 
Enseignement du mohawk incluent : 

• explorer la philosophie et la vision de l’enseignement du mohawk 

• faire connaître et comprendre que les valeurs et les connaissances culturelles 
rotinonhsón:nies sont ancrées dans la langue mohawk 

• améliorer les compétences et connaissances des enseignants pour appuyer 
l’enseignement du mohawk en salle de classe 

• élargir et approfondir les compétences particulières à l’enseignement du 
mohawk et la manière de les mettre en pratique en classe 

• encourager les enseignants à réfléchir, à communiquer et à mettre en pratique 
leur apprentissage par des expériences pratiques et concrètes 

• démontrer de l’ouverture et être accessible aux enseignants qui possèdent des 
connaissances sur l’histoire et la culture rotinonhsón:nies, et qui souhaitent 
les intégrer à leur pratique pour enseigner le mohawk de manière plus 
efficace. 

 
La connaissance du mohawk et de la culture rotinonhsón:nie est utile pour 
favoriser l’apprentissage des participants. Les enseignants qui s’inscrivent au 
cours menant à la qualification additionnelle Enseignement du mohawk ont 
l’occasion de parfaire leurs connaissances, compétences, principes et pratiques 
professionnels dans les domaines suivants de la langue mohawk : 

• apprécier la langue mohawk et les civilisations rotinonhsón:nies 

• comprendre des expériences linguistiques authentiques en mohawk 
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• accroître la littératie (lecture et écriture) du mohawk 

• approfondir ses connaissances de l’histoire mohawk, des contributions 
continues des Mohawks au développement du Canada et à l’identité 
canadienne, des leaders politiques et spirituels mohawks, et des pratiques 
cérémonielles 

• explorer des occasions d’enseigner en mohawk 

• favoriser la responsabilité et l’efficacité professionnelles des enseignants 
du mohawk 

• favoriser l’identité professionnelle des enseignants du mohawk 

• explorer et promouvoir les stratégies de revitalisation linguistique 
du mohawk. 

 
 
6. Tsi nahó:ten ronteweiénstha Tekarihwakhánion 

(Composantes du cours) 
 
 
La langue fait partie intégrante de l’identité. Par la langue, on peut exprimer la 
richesse d’une culture. La langue est le fruit d’une interrelation entre la pensée, 
le langage et la culture. L’enseignement de la langue reflète qui nous sommes. 

- Lazore et Maracle, 2013i 
 
La conception, le contenu et la mise en œuvre de la ligne directrice du cours 
menant à la qualification additionnelle Enseignement du mohawk appuient les 
contextes pédagogiques et les principes culturels rotinonhsón:nis, ainsi que des 
pratiques efficaces de formation à l’enseignement. Les composantes de la 
présente ligne directrice représentent un cadre conceptuel pour l’élaboration d’un 
cours holistique, intégré et expérientiel qui a pour assise le questionnement 
professionnel. Les composantes suivantes appuient et renforcent les 
connaissances et pratiques professionnelles ainsi que le jugement professionnel 
dans le présent cours. 
 
A. Cadre de questionnement 
Les normes d’exercice et de déontologie de la profession enseignante font partie 
intégrante de la ligne directrice du présent cours. 
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Le cours menant à la qualification additionnelle Enseignement du 
mohawk favorise la réflexion critique et le dialogue inspirés des 
éléments suivants : 

• explorer de façon critique des stratégies pédagogiques pour les cours 
du mohawk 

• explorer de façon critique et utiliser des stratégies pour améliorer la lecture 
du mohawk 

• explorer de façon critique et utiliser des stratégies pour améliorer l’écriture 
du mohawk 

• explorer de façon critique et utiliser des stratégies qui appuient les traductions 
littérales du mohawk  

• comprendre les différents systèmes d’écriture mohawks 

• comprendre les notions de base de la linguistique (comment la langue est 
acquise) 

• comprendre les stratégies d’enseignement de la langue 

• comprendre la phonétique et la grammaire de la langue 

• comprendre l’évaluation des compétences linguistiques et les niveaux de 
progression 

• explorer l’acquisition, les techniques d’enseignement et les pratiques 
d’évaluation d’une langue seconde 

• approfondir sa connaissance des récits, des chansons et de la musique 
mohawks 

• développer des ressources linguistiques et du matériel en mohawk pour 
la classe 

• comprendre des stratégies pertinentes sur le plan culturel pour favoriser des 
interactions respectueuses en salle de classe 

• explorer de façon critique des expériences linguistiques authentiques en 
mohawk (utilisation, protocoles et pratiques lors d’événements culturels, de 
cérémonies et d’autres événements de la communauté mohawk) 

• explorer et utiliser des protocoles et des pratiques pour obtenir l’aide et le 
soutien des membres de la communauté dont la langue maternelle est le 
mohawk aux fins de l’enseignement du mohawk 
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• se renseigner de façon critique sur la planification efficace des leçons pour 
échelonner l’apprentissage de la langue et acquérir la maîtrise du mohawk 

• favoriser une intégration authentique des connaissances culturelles, des 
ressources et des expériences dans l’apprentissage de la langue par les élèves, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la salle de classe 

• créer un programme d’études novateur pour l’apprentissage du mohawk en 
utilisant des cadres culturels pertinents 

• explorer diverses approches pour créer des milieux d’apprentissage 
authentiques du mohawk. 

 
7. Tsi nahò:ten Ronteweiénstha Kawennarónnion 

(Contenu du cours) 
 

 
Par la langue, on peut enseigner l’humour, le respect et la fierté. Elle renforce 
l’éducation. Par la langue, on peut assumer la responsabilité de son 
apprentissage. 

- Lazore et Maracle, 2013ii 
 
 
Le cours menant à la qualification additionnelle Enseignement du mohawk met 
l’accent sur le contenu suivant, qui est abordé par des processus holistiques, 
intégratifs et expérientiels. Ces processus doivent honorer et refléter la 
communauté rotinonhsón:nie locale. 
 
Le présent cours favorise la réflexion critique et le dialogue inspirés des 
éléments suivants : 
 
A. Connaissances 

• comprendre et intégrer les perspectives, les façons de savoir, l’apprentissage 
et l’enseignement rotinonhsón:nis dans les attentes, les stratégies et les 
pratiques d’évaluation du cours 

• comprendre et examiner l’histoire rotinonhsón:nie, le système politique et 
nos liens culturels à l’origine du mohawk 

• intégrer les connaissances des gardiens du savoir, des personnes qui 
détiennent un savoir culturel et des personnes dont la langue maternelle est le 
mohawk dans l’apprentissage du mohawk 
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• explorer les façons de savoir et les enseignements rotinonhsón:nis en tant que 
programme d’études important 

• approfondir sa connaissance des manières dont les coutumes et les traditions 
contribuent à la forte identité rotinonhsón:nie qui favorise l’apprentissage 
des élèves 

• explorer l’histoire mohawk, les personnalités et leaders mohawks importants 
et leur rôle dans l’histoire du Canada, le système clanique et le cycle 
cérémoniel 

• explorer des processus et protocoles pour enseigner certaines cérémonies 

• incorporer la structure de la langue à des thèmes choisis pour renforcer la 
prononciation correcte des mots 

• explorer de façon critique l’influence des innovations et des contextes en 
changement sur l’enseignement et l’apprentissage 

• élaborer des stratégies pour permettre aux élèves de connaître la vie à 
l’extérieur de la réserve 

• explorer des stratégies pour enseigner aux enfants les règles traditionnelles de 
bienséance qui s’appliquent lors d’événements sociaux et publics. 

 
B. Compétences et pratiques 
• appliquer les connaissances théoriques nécessaires pour planifier et organiser 

un programme d’études de façon à échelonner les compétences linguistiques 
et le contenu sur tous les cycles d’une école 

• appliquer ses connaissances théoriques des structures de la langue mohawk 
afin de comprendre et d’enseigner les compétences nécessaires à 
l’apprentissage du mohawk 

• explorer des stratégies pour développer des programmes intéressants et 
efficaces d’enseignement du mohawk (p. ex., comment rendre le programme 
assez intéressant pour motiver les élèves) 

• élargir ses connaissances du système d’écriture mohawk afin d’appuyer la 
lecture et la prononciation correcte des mots mohawks 

• explorer la technologie et innover avec celle-ci pour appuyer l’enseignement 
du mohawk (p. ex., tableaux interactifs, enregistrements vidéo) 

• explorer et appliquer les compétences liées à l’acquisition d’une seconde 
langue afin d’appuyer les apprenants d’une langue seconde 
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• explorer des stratégies pour enrichir le vocabulaire des enseignants, incluant 
le langage spécialisé (p. ex., confection de bâton de lacrosse, couture, récolte 
de sirop d’érable) 

• avoir recours à sa compréhension théorique pour concevoir des expériences 
d’apprentissage qui favorisent le développement de toutes les compétences 
linguistiques des élèves 

• explorer des stratégies qui améliorent et renforcent les compétences 
linguistiques pour exprimer des concepts avancés 

• approfondir sa connaissance des milieux d’apprentissage holistiques (spirituel, 
social, émotif et physique), notamment les camps linguistiques en plein air et 
l’apprentissage sur le terrain et les lieux culturels importants 

• explorer des pratiques réflexives qui appuient l’analyse critique et le 
développement professionnel dans l’enseignement du mohawk 

• modeler des stratégies pédagogiques pour répondre aux besoins de tous les 
apprenants dans un cours de mohawk à multiples niveaux 

• développer, partager et élargir ses connaissances des diverses ressources 
linguistiques pour améliorer ses connaissances professionnelles au profit de 
l’apprentissage des élèves. 

 
C. Curriculum, mesure et évaluation 
• élaborer un programme d’éducation linguistique et culturelle qui énonce les 

types de connaissances qui devraient être assimilées par les élèves (p. ex., 
cycle d’enseignement annuel du savoir traditionnel) 

• explorer des stratégies et des pratiques qui font la promotion des pratiques 
réflexives continues 

• réfléchir aux pratiques de mesure, d’évaluation et d’autoévaluation en 
utilisant la grille d’évaluation des niveaux d’apprentissage des langues 
autochtones du curriculum de l’Ontario de la 1re à la 12e année 

• examiner de façon critique d’autres stratégies pour déterminer le niveau 
d’apprentissage de la langue (p. ex., les lignes directrices de l’Association for 
Computational Linguistics et l’adaptation des descripteurs de formation de 
l’Oral Proficiency Interview afin de refléter l’apprentissage et la réussite au 
sein des écoles, ou d’autres outils d’évaluation du mohawk élaborés à 
l’échelle locale). 
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D. Recherche et développement 
• explorer la pratique professionnelle par le questionnement continu de la 

théorie et de la pédagogie, qui sont en évolution constante ainsi qu’en 
révision et en mise à jour continues 

• favoriser et maintenir une approche positive du perfectionnement 
professionnel, en s’efforçant constamment de trouver de nouvelles manières 
de motiver les apprenants de la langue 

• examiner de façon critique nos pratiques passées et actuelles, ainsi que la 
façon dont nos pratiques évoluent 

• explorer des stratégies pour incorporer la recherche et l’avancement de la 
pédagogie à l’enseignement de la langue 

• faire participer les enseignants et les experts dont la langue maternelle est le 
mohawk pour guider la recherche et l’avancement de la pédagogie liés à 
l’enseignement du mohawk. 

 
E. Participation de la communauté 
• explorer des stratégies pour collaborer avec les parents rotinonhsón:nis, les 

grands-parents, les familles élargies, les personnes détenant un savoir culturel, 
les enseignants de langue, les membres du personnel et les chercheurs 

• appuyer la participation des instituts d’enseignement des communautés 
rotinonhsón:nies au perfectionnement professionnel continu des enseignants 
du mohawk 

• planifier conjointement avec les organismes pédagogiques de la communauté 
la participation des locuteurs du mohawk et des gardiens du savoir afin 
d’appuyer le perfectionnement professionnel continu des enseignants 
du mohawk 

• concevoir et offrir le cours menant à la qualification additionnelle 
Enseignement du mohawk en utilisant les ressources pédagogiques et 
humaines existantes à l’échelle locale pour répondre à des besoins précis dans 
la communauté 

• faire la promotion des discussions communautaires portant sur les stratégies 
de développement du mohawk liées à des besoins qui ont été identifiés dans 
la communauté rotinonhsón:nie (p. ex., comment susciter la participation des 
gardiens du savoir ou des aînés, comment enseigner les cérémonies). 
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8. Ronwatirihonnién:ni Ronteweiénstha ne Ieskaiéhston 
Enhonwatihiatónhseron Ratihsere Ronwatirihonnién:ni 
Kanien’kéha 
(Pratiques pédagogiques) 

 
La conception et les pratiques pédagogiques (schéma no 4) du présent cours 
tiennent compte des théories d’apprentissage des adultes, des processus 
andragogiques efficaces et des méthodes d’apprentissage expérientielles qui 
favorisent la réflexion, le dialogue et le questionnement critiques. 
 
Les participantes et participants collaborent avec les instructrices et instructeurs 
du cours à l’élaboration des recherches et des expériences d’apprentissage, des 
processus d’intégration holistique, ainsi que des méthodes de mesure et 
d’évaluation utilisées dans le cours. 
 
Pour la mise en œuvre de ce cours, les instructeurs facilitent les processus 
andragogiques pertinents et pratiques qui permettent aux participants de vivre des 
expériences d’apprentissage, basées sur le questionnement, ayant rapport à la 
conception, la planification, l’enseignement, la pédagogie, la mise en œuvre, 
ainsi qu’à la mesure et l’évaluation du programme. Parmi les processus 
andragogiques, notons : l’apprentissage expérientiel, les jeux de rôle, les 
simulations, la rédaction d’un journal de bord, l’autogestion de projets, 
l’enseignement individualisé, l’interaction en petits groupes, le dialogue, la 
recherche-action, le questionnement, la documentation pédagogique, 
l’apprentissage collaboratif, la narration, les méthodes de cas et la praxie 
réflexive critique. 
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Schéma no 4 : Processus pédagogiques 
 
Les instructeurs du cours incarnent les normes d’exercice et de déontologie de la 
profession enseignante, respectent les principes de l’éducation des adultes et 
l’expérience des participants, reconnaissent leurs acquis, adoptent des pratiques 
culturellement inclusives et répondent à leurs questions, intérêts et besoins 
particuliers. Il importe également que les participants créent des réseaux de 
soutien, reçoivent les commentaires de leurs pairs et de l’instructeur, et 
communiquent à leurs collègues le résultat de leur apprentissage. Ils doivent 
aussi avoir l’occasion de faire des lectures professionnelles, de réfléchir, de 
discuter et de s’exprimer. 
 
Les instructeurs reflètent le questionnement critique, la conception universelle, 
la différenciation pédagogique et les pratiques d’évaluation qui peuvent être 
reproduits ou adaptés dans diverses situations en classe. 
 
Apprentissage expérientiel 
Les participants auront l’occasion de prendre part à des activités d’apprentissage 
expérientiel se rapportant aux principaux concepts et aspects du cours 
Enseignement du mohawk, déterminés en collaboration avec l’instructeur. 
L’objectif de ces activités est d’appuyer la mise en œuvre et l’intégration de la 
théorie à la pratique dans un contexte réel d’enseignement et d’apprentissage. De 
plus, les participants analyseront et réfléchiront de façon critique à leur 
participation durant des occasions d’apprentissage et de questionnement 
expérientiel dans le présent cours. L’apprentissage expérientiel et le 

    

 

 

  

Apprentissage expérientiel 

Autogestion de projets 

Recherche-action critique 

Interaction en petits groupes 

Narration  

Enseignement individualisé 
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Méthodes de cas 

Processus 
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Réflexion  
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programme 
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questionnement critique permettront de perfectionner le jugement professionnel, 
les connaissances, les compétences, l’efficacité et les pratiques pédagogiques des 
participants.  
 
Les ressources de l’Ordre sur les normes de la profession contribuent à appuyer 
l’apprentissage expérientiel au moyen de divers processus de questionnement 
professionnel. 
 
 
9. Ronwanatkén:se ta’non Watkén:se ne Ronteweiénstha 

(Mesure et évaluation des participants) 
Au début du cours, les participantes et participants collaborent, avec les 
instructeurs du cours, à l’élaboration des questions et des expériences 
d’apprentissage ainsi que des méthodes de mesure et d’évaluation utilisées dans 
le cours. Les instructeurs communiqueront régulièrement avec les participants, 
tout au long du cours, pour leur transmettre des observations significatives sur 
leur rendement. 
 
L’évaluation des participants suit une approche équilibrée comprenant la 
combinaison d’une évaluation personnelle, par les pairs et mutuelle (instructeur 
et participant), ainsi qu’une évaluation de l’instructeur. Les stratégies de mesure 
et d’évaluation reflètent des pratiques efficaces et collaboratives basées sur le 
questionnement. On a recours à diverses approches pour permettre aux 
participants de démontrer leur apprentissage lié aux questionnements dans le 
cours. Des possibilités de mesures et d’évaluations formatives et sommatives font 
également partie du cours. 
 
Il importe pour le participant inscrit à un cours menant à une qualification 
additionnelle de pouvoir effectuer des recherches pertinentes et utiles. Les 
travaux, les artéfacts et les projets permettent aux participants de faire des liens 
entre la théorie et la pratique. Les travaux doivent également permettre aux 
pédagogues de faire des choix et d’effectuer des recherches personnelles dans un 
cadre souple. 

Les processus d’apprentissage appuient une exploration approfondie des 
concepts et questionnements. Ces processus se déroulent tout au long du cours et 
reflètent la pensée critique et la réflexion des participants à mesure qu’ils 
développent connaissances et compétences. 

Les pratiques d’évaluation favoriseront également un questionnement critique 
plus approfondi grâce aux divers processus employés durant le cours. Ces 

http://www.oeeo.ca/resources/categories/professional-standards-and-designation
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processus d’évaluation basés sur le questionnement donnent l’occasion aux 
participants d’illustrer leur niveau de connaissances professionnelles et 
pédagogiques, de compétences, de pratiques éthiques et de leadership en 
enseignement.  

On recommande aussi d’inclure une expérience culminante. Cette synthèse de 
l’expérience reflétera les connaissances approfondies et la compréhension issue 
de la participation au présent cours. Elle comprendra également les réflexions 
critiques d’un participant et une analyse de son apprentissage sur une certaine 
période.  

Les processus suivants sont fournis afin de guider les pratiques d’évaluation dans 
le cadre du présent cours; en outre, ils reflètent l’apprentissage expérientiel et les 
pédagogies critiques. Cette liste n’est pas exhaustive : 

 

a) Leadership pédagogique : Cocréer et évaluer de 
façon critique des occasions d’apprentissage 
culturellement inclusives qui incorporent le point 
de vue, les forces, les intérêts et les besoins des 
élèves. Les occasions d’apprentissage tiendront 
compte de diverses technologies et ressources, et 
refléteront le curriculum du ministère de 
l’Éducation.  

 
b) Portfolio pédagogique : Monter un portfolio 

professionnel qui analyse de façon critique les 
philosophies de l’enseignement et de 
l’apprentissage, les suppositions, les pratiques et 
la pédagogie conçues pour créer des milieux 
d’apprentissage éthiques et démocratiques. 

 
c) Documentation pédagogique : Rassembler des 

notes concrètes (p. ex., notes manuscrites, photos, 
vidéos, enregistrements audio, artéfacts, des 
dossiers sur l’apprentissage des élèves) afin de 
permettre aux pédagogues, aux parents et aux 
élèves de réfléchir au processus d’apprentissage, 
d’en discuter et de l’interpréter. 

 
d) Recherche-action critique : Participer à de la 

recherche-action individuelle ou collaborative 
fondée sur l’exploration critique de diverses 
approches de la recherche-action.  

 
e) Étude de cas : Réfléchir et se renseigner de façon 

critique sur la pratique professionnelle par la 
rédaction ou la discussion de cas.  

 
f) Plan de transition : Réfléchir de façon critique 

i) Élaboration de PEI : Élaborer un PEI en collaboration 
avec la famille, l’élève et l’équipe-école.  

 
j) Plan de partenariat : Concevoir un plan exhaustif 

visant à établir des partenariats entre les élèves, leur 
famille, l’école et les collectivités environnantes dans 
le but d’appuyer l’apprentissage, l’épanouissement, la 
résilience et le bien-être des élèves.  

 
k) Réflexion critique : Analyser de façon critique les 

enjeux en éducation se rapportant au présent cours au 
moyen de recherches spécialisées sur divers supports 
(p. ex., narrations, documentation manuscrite, images 
ou graphiques). 

 
l) Narration visuelle : Créer une narration visuelle 

(p. ex., récit numérique) à l’appui de l’identité 
professionnelle collective de la profession enseignante 
qui fait progresser les connaissances professionnelles 
et la pédagogie. 

 
m) Défense des intérêts des communautés : Faire la 

promotion des débats communautaires sur le 
développement de la langue et la manière de répondre 
à des besoins déterminés. 

 
n) Leadership communautaire : Appuyer un institut 

d’enseignement local pour agir à titre de fournisseur 
des cours menant à une qualification additionnelle 
conçus et offerts dans la communauté rotinonhsón:nie. 

 
o) Collaboration avec la communauté : Concevoir et 

offrir un cours menant à une qualification additionnelle 
par l’intermédiaire d’un fournisseur local qui recrutera 
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au plan de transition d’un élève, l’analyser et 
formuler des recommandations pour l’améliorer. 

 
g) Analyse narrative : Analyser de façon 

collaborative et critique des narrations sur 
l’enseignement et l’apprentissage sous divers 
angles (p. ex., identité professionnelle, efficacité 
professionnelle, leadership éthique, pédagogies 
critiques) au moyen de procédés narratifs comme 
la rédaction ou discussion de récits. 

 
h) Expérience d’apprentissage novatrice : 

Concevoir et faciliter une expérience 
d’apprentissage engageante et novatrice qui 
reflète la différenciation pédagogique, la 
conception universelle et la démarche par étapes. 

des instructeurs, des personnes-ressources et des 
participants afin de répondre à des besoins précis dans 
la communauté (p. ex., offrir un cours sous la forme 
d’un camp linguistique pendant l’été avec des activités 
d’immersion pour les élèves). 

 
p) Recherches dans la communauté : Explorer des 

stratégies pour collaborer avec les parents, les grands-
parents, les familles élargies, les personnes détenant un 
savoir culturel, les enseignants de langue, les membres 
du personnel et les chercheurs. 

 

 

 
La valeur de notre langue repose dans le cœur de chaque autochtone qui parle et 
utilise cette langue dans diverses situations reflétant la vision du monde 
autochtone. 

- Lazore et Maracle, 2013iii 
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Iesewahsón:tere 1 
(Annexe 1) 

 
Normes de déontologie de la profession enseignante 
 
Les Normes de déontologie de la profession enseignante fournissent une vue d’ensemble de 
la pratique professionnelle. L’engagement envers les élèves et leur apprentissage occupe une 
place fondamentale dans une profession enseignante solide et efficace. Conscients que leur 
position privilégiée leur confère la confiance des autres, les membres de l’Ordre des 
enseignantes et des enseignants de l’Ontario assument ouvertement leurs responsabilités 
envers les élèves, les parents et tuteurs, les collègues, les partenaires en éducation et autres 
professionnels ainsi que le public. Ils prennent aussi leurs responsabilités en ce qui concerne 
l’environnement. 
 

Raisons d’être des Normes de déontologie de la profession : 

• Inspirer aux membres la fierté de la profession enseignante et faire en sorte qu’ils soient 
dignes et qu’ils respectent ces valeurs 

• Reconnaître l’engagement et les responsabilités éthiques inhérentes à la profession 
enseignante 

• Conduire les membres à agir et à prendre des décisions de manière éthique 
• Promouvoir la confiance du public vis-à-vis de la profession enseignante. 
 

Normes de déontologie de la profession enseignante : 
Empathie 
Le concept d’empathie comprend la 
compassion, l’acceptation, l’intérêt et le 
discernement nécessaires à 
l’épanouissement des élèves. Dans 
l’exercice de leur profession, les membres 
expriment leur engagement envers le bien-
être et l’apprentissage des élèves par 
l’influence positive, le discernement 
professionnel et le souci de l’autre. 
 
Respect 
La confiance et l’objectivité sont 
intrinsèques au concept de respect. Les 
membres honorent la dignité humaine, le 
bien-être affectif et le développement 
cognitif. La façon dont ils exercent leur 
profession reflète le respect des valeurs 

spirituelles et culturelles, de la justice 
sociale, de la confidentialité, de la liberté, 
de la démocratie et de l’environnement. 
 
Confiance 
Le concept de confiance incarne 
l’objectivité, l’ouverture d’esprit et 
l’honnêteté. Les relations professionnelles 
des membres avec les élèves, les collègues, 
les parents, les tutrices et tuteurs ainsi que 
le public reposent sur la confiance. 
Intégrité 
Le concept d’intégrité comprend 
l’honnêteté, la fiabilité et la conduite 
morale. Une réflexion continue aide les 
membres à agir avec intégrité dans toutes 
leurs activités et leurs responsabilités 
professionnelles.



23 

Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 
Division des normes d’exercice et de l’agrément 

Normes d’exercice de la profession enseignante 

Les Normes d’exercice de la profession enseignante fournissent un cadre pour décrire les 
connaissances, les compétences et les valeurs propres à la profession enseignante en Ontario. 
Elles expriment les objectifs et les aspirations de la profession, tout en communiquant une 
vision commune du professionnalisme qui oriente les pratiques quotidiennes des membres. 
 
Raisons d’être des Normes d’exercice de la profession : 

• Exposer une vision collective de la profession enseignante 
• Discerner les valeurs, les connaissances et les compétences propres à la profession 

enseignante 
• Orienter le jugement professionnel et les actions des membres 
• Promouvoir un langage commun pour favoriser une compréhension de ce que signifie 

être membre de la profession enseignante. 
 
Normes d’exercice de la profession enseignante : 
Engagement envers les élèves et leur 
apprentissage 
Les membres se soucient de leurs élèves et 
font preuve d’engagement envers eux. Ils les 
traitent équitablement et respectueusement, 
et sont sensibles aux facteurs qui influencent 
l’apprentissage de chaque élève. Les 
membres encouragent les élèves à devenir 
des citoyennes et citoyens actifs de la société 
canadienne. 
 
Connaissances professionnelles 
Les membres de l’Ordre visent à tenir à jour 
leurs connaissances professionnelles et 
saisissent les liens qui existent entre ces 
connaissances et l’exercice de leur 
profession. Ils comprennent les enjeux liés 
au développement des élèves, aux théories 
de l’apprentissage, à la pédagogie, aux 
programmes-cadres, à l’éthique, à la 
recherche en éducation, ainsi qu’aux 
politiques et aux lois pertinentes. Les 
membres y réfléchissent et en tiennent 
compte dans leurs décisions. 
 
Pratique professionnelle 
Les membres de l’Ordre s’appuient sur 
leurs connaissances et expériences 
professionnelles pour diriger les élèves 
dans leur apprentissage. Ils ont recours à la 
pédagogie, aux méthodes d’évaluation, à 

des ressources et à la technologie pour 
planifier leurs cours et répondre aux 
besoins particuliers des élèves et des 
communautés d’apprentissage. Les 
membres peaufinent leur pratique 
professionnelle et cherchent constamment 
à l’améliorer par le questionnement, le 
dialogue et la réflexion. 
 
Leadership dans les communautés 
d’apprentissage 
Les membres encouragent la création de 
communautés d’apprentissage dans un 
milieu sécuritaire où règnent collaboration et 
appui, et y participent. Ils reconnaissent la 
part de responsabilité qui leur incombe et 
assument le rôle de leader afin de favoriser 
la réussite des élèves. Les membres 
respectent les normes de déontologie au sein 
de ces communautés d’apprentissage et les 
mettent en pratique. 
Perfectionnement professionnel continu 
Les membres savent que le perfectionnement 
professionnel continu fait partie intégrante 
d’une pratique efficace et influence 
l’apprentissage des élèves. Les 
connaissances, l’expérience, les recherches 
et la collaboration nourrissent la pratique 
professionnelle et pavent la voie de 
l’apprentissage autonome. 
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Kaniatari:io Tsi ionteweienstahkhwa’kó:wa ne Iakotirihon nién:ni 
Tsi nikioterì:wathe ne tsi saterihwaweienstonhákie Thonthiatonhseratká:was 

Tsi thonatenaktarakwén:ni 

Iesewahsón:tere 2 
(Annexe 2) 

 
Fondements de la grande loi de la paix pour la profession 
enseignante : 
 
• Unité – TeKaienawá:kon 
• Paix – Skén:nen 
• Force – Kahsatsténhsera 
• Esprit sain – Ka’nikonhri:io 
 
 
Normes d’exercice autochtones pour la profession 
enseignante 
 
• Karihwakweni énhtshera (respect) 
 
• Onkwaióténhsera (responsabilité) 
 
• Karihwanó:ron (pertinence) 
 
• Tekarihwaienawá:kon (réciprocité) 
 
 
 
Tsi tewatá:ti ne Kanien’kéha 
Recommençons à parler notre langue 
 
 
 
 
                                                           
i Lazore, D. et Maracle, B.J. Native Language Symposium; Toronto (Ontario); 2013. 
iiIbid. 
iiiIbid. 
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